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UN·E ÉTUDIANT·E UN DIPLÔME UN EMPLOI



PUBLICS CONCERNÉS

> Effectif 24  alternant·e·s

> Pré-requis BAC +2

DUT
 

BTS
 

L2  	 scientifique 
			   ou technique

> Statut : 
CONTRAT D’APPRENTISSAGE OU CONTRAT 
DE PROFESSIONNALISATION, PLAN DE 
DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES, PROJET 
DE TRANSITION PROFESSIONNELLE (EX-CIF), 
VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE.

CETTE FORMATION NE PRÉSENTE PAS

ENCORE DE STATISTIQUES CAR LES

DIPLÔMÉ·E·S N’ONT PAS PLUS DE 30 MOIS

Département Gestion des Entreprises  
et des Administrations
1 rue de la Technologie
69622 Villeurbanne cedex

Responsable pédagogique : 
M. Stéphane THIVIN
Tel : 04.72.69.21.55
Mail : iut.lp.epap@univ-lyon1.fr

Service Formations Alternances, 
Relations Entreprises :
Tel : 04.72.69.20.11
Mail : iut.fare@univ-lyon1.fr

OBJECTIFS DU DIPLÔME

Former  des professionnel·le·s aux fonctions d’Assistant·e / 
Collaborateur·rice en Etudes et Projets en Aménagements Paysagers. 

L’Assistant·e / Collaborateur·rice transforme le projet artistique du 
paysagiste concepteur en plans et coupes techniques d'exécution. Il et 
elle exécute les plans grâce à des logiciels informatiques spécialisés et 
assure les métrés des différentes composantes. Il et elle assume sous la 
responsabilité de son supérieur hiérarchique, le montage des dossiers 
de consultation des entreprises. Plus en aval, il et elle fait le lien avec 
la gestion des chantiers. Il et elle possède une vision systémique de la 
globalité de l’étude et du projet jusqu’à la mise en æuvre sur les chantiers. 

CONTENU DE LA FORMATION
Gestion de projet technique :

	≥ Dessiner les plans nécessaires  
à l’exécution

	≥ Rédiger des mémoires techniques 
	≥ Réponse aux AO

Management et gestion des 
organisations du paysage 

	≥ Consulter, négocier et argumenter avec 
les fournisseurs et les sous-traitants 
sur les propositions 

	≥ Proposer des variantes techniques pour 
optimiser le chiffrage d’opérations 

	≥ Suivre les réponses auprès des clients 
et la passation des dossiers aux équipes 
travaux 

	≥ Coordonner le travail d'équipe 
	≥ Suivre l'exécution des travaux lors de 
réunion sur les chantiers

	≥ Gérer la relation client et la négociation

SPÉCIFICITÉS 
Ce diplôme a été créé à la demande 
des professionnel·le·s du secteur de 
l’aménagement paysager. Une partie 
importante des enseignements est 
assurée par des professionnel·le·s et 
constitue un atout et une preuve de 
confiance du secteur.

INSERTION PROFESSIONNELLE
	≥ Bureaux d’études, TPE, PME  
et grandes entreprises du paysage  
ainsi que collectivités territoriales  
sont les partenaires de cette formation  
sur des métiers en évolution

	≥ Assistant/Collaborateur du paysagiste 
concepteur

	≥ Dessinateur projeteur paysagiste
	≥ Assistant au Chargé d’Études ou de Projets
	≥ Dessinateur paysagiste
	≥ Assistant en Bureau d’Études  
Espaces Verts

	≥ Collaborateur d’Architecte
	≥ Opérateur DAO
	≥ Chargé de mission animation  
et valorisation du patrimoine paysager

ORGANISATION DE LA FORMATION
	≥ Durée de la formation : 1 an en alternance
	≥ Rythme d’enseignement : 34 semaines 
en entreprise et 18 semaines en 
formation avec un rythme adapté au 
besoin des professionnels 

PARTENARIAT
Cette formation s’effectue en partenariat avec

LICENCE PROFESSIONNELLE EPAP

ETUDES ET PROJETS 
EN AMÉNAGEMENT PAYSAGERS 
CE DIPLÔME FORME DES PROFESSIONNEL·LE·S CAPABLES DE PRENDRE EN CHARGE LES ÉTUDES 
ET LA RÉALISATION D’AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS

14 PLUS D’INFO SUR iut.univ-lyon1.fr/lpepap



iut.univ-lyon1.fr
SITE 
BOURG-EN
-BRESSE
71 rue Peter Fink 
01000 Bourg-en-Bresse

SITE 
VILLEURBANNE
DOUA
1 rue de la Technologie 
69622 Villeurbanne cedex 

SITE 
VILLEURBANNE
GRATTE-CIEL
17 rue France 
69627 Villeurbanne cedex 
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